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No de demande : 2006-2530
Catégorie : B.3.4 Étiquette de nouveaux produits – Méthode d’application
Produit : TrioPure-25
No d’homologation : 28566
Matière active (m.a.) : Dispositifs
No de document de l’ARLA : 1452822

Contexte

But de la demande

La société DEL Ozone demande l’homologation de deux nouveaux dispositifs d’assainissement
de l’eau des piscines et spas résidentiels, soit TrioPure-25 et TrioPure-50. La Division de
l’évaluation sanitaire (DES) a déjà fait parvenir à la société DEL Ozone des commentaires sur
les exigences relatives à l’homologation de ces dispositifs dans le cadre de consultations avant la
présentation de la demande d’homologation (nos de demande 2005-1897 et 2005-1902).  

Évaluation des propriétés chimiques

Sans objet.

Évaluation sanitaire

Le dispositif TrioPure-25, servant à l’assainissement de l’eau des piscines, a fait l’objet d’une
évaluation sanitaire. Il en ressort qu’aucune préoccupation d’ordre sanitaire n’est liée à
l’utilisation du dispositif pour autant qu’on ne s’en serve pas avec des produits pour piscines ou
spas à base de brome et qu’on l’installe à l’extérieur, ou alors à l’intérieur, mais dans un endroit
bien ventilé.

Évaluation environnementale

Sans objet.
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Évaluation de la valeur

Des données sur l’efficacité ont été présentées dans le but de confirmer la quantité quotidienne
de chlore libre disponible qui est produite par le dispositif TrioPure-25. En se fondant sur le
volume maximal de piscine précisé sur l’étiquette (114 000 L), la quantité quotidienne maximale
de chlore libre disponible qui est produite serait suffisante (0,46 kg/jour) pour maintenir la
concentration des résidus de chlore libre disponible dans l’intervalle recommandé, soit 1 à
3 ppm. L’utilisation du dispositif TrioPure-25 pour assainir l’eau des piscines et des spas est
acceptable.

Il faut toutefois noter que le demandeur ne fera aucune allégation au sujet de l’ozone et que, par
conséquent, l’évaluation de l’efficacité ne concernait que le chlore.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a évalué les données disponibles,
en conformité avec l’article 7 de la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA), et a jugé qu’elles
étaient suffisantes pour autoriser la réalisation d’une évaluation sanitaire, d’une évaluation
environnementale et d’une évaluation de la valeur du dispositif TrioPure-25. La présente
demande vise l’homologation d’un nouveau dispositif d’assainissement de l’eau des piscines.
L’ARLA estime que l’utilisation de TrioPure-25 a de la valeur et qu’elle ne posera aucun risque
inacceptable pour la santé ou l’environnement.

L’ARLA juge que le produit est admissible à une homologation complète aux termes du
paragraphe 8(1) de la LPA.
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